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I« LE PARC DU CABOT »I 
~IMARDI 22 JANVIER 2008 -18 heuredl 

Etaient ~ résen t s  : 

Monsieur BOREL - Monsieur GUILLOTIN - Monsieur TABONE 
Madame STACCHINI - Monsieur GALIDEMARD, Syndic. 

I l 0 )  Sécurité de la copropriété :l 

Suite aux can-ibriolages récents dans la copropriété, le Syndic se rapprochera de sociétés pour 
l'étude et mise en place de caméras dissuasives ainsi que de panneaux indicatifs. 
Des devis seront demandés et soumis aux membres du Conseil Syndical. 
Le budget estimé est de 600,OO £ 

Le Syndic infornie le Conseil Syndical de sa démarche auprès du Commissariat du 
ge arrondissement e t  demande la vigilance des résidents quant à la communication 
des codes d'accès aux bâtiments. 

1201 Motorisation de la   or te de aaraae :I 

Suite à l'intervention de la société OPEN pour Line panne sur la porte de garage, Lin devis est 
présenté au Conseil Syndical. Accord est donné sur celui-ci pour le remplacement à l'identique 
du moteur pour un montant de 1.329,30 £ -TTC. 

Le Syndic se rapprochera de l'assureur de la copropriété afin de déclarer ce sinistre suite aux 
tentatives de vols dans les parties privatives. 

13O) Examen des dossiers « Sinistre Dommage Ouvrage4 

Entrée B : 

Murs éclatés en sous sol niveau ascenseur : travaux réalisés par la société EGB SLlD et 
(pris en charge par la dommage ouvrages). 



Re~rise du mur tenant le Dortail : travaux réalisé par la société EGB SLlD et (pris en 
charge par la dommage ouvrages) 

Fuite im~ortante en sous sol : expertise réalisée en urgence le lundi 14 janvier 2008. 
Une fuite très importante a été localisée par le plombier mandaté au niveau de l'appartement 
de Mr DECAZEAU (locataire du RDC). 
Des mises sous pression sont à effectuer dans les autres appartements des RDC. 
(pris en charge par la dommage ouvrages). 

Concernant le carrelage endommagé suite à ce dégât des eaux, un devis sera demandé par le 
Syndic et soumis à l'approbation de l'Expert, Monsieur TARONI. (pris en charge par la 
dommage ouvrages). 

Bo) Travaux à réaliser dans la copropriété1 

- Travaux maçonnerie et autres : 
Un rendez vous sera organisé par la société EGB SUD pour l'obtention de devis relatifs aux 
problèmes des jardiriières (Mme LAC), des angles des terrasses + problèmes d'écoulement de 
terrasse, fixation d'un poteau descellé à l'entrée de la résidence. 
Des préconisations et devis seront demandés. 

- Arbre mort et  contrat d'entretien des espaces verts : 
Le Conseil Syndical se rapprochera de l'entreprise cc Espaces Verts Méditerranée >> pour obtenir 
un devis d'abattage de l'Acacia proche du mur de Mr LAFOSCADE ; le Conseil Syndical 
demande au Syndic d'obtenir de cette société un contrat d'entretien pour comparatif. 

- Encombrants dans le local vide ordure : 
Après accord avec Sophie (persorinel de SOPHENEr), il sera demandé à la société SOPHENFT 
de contacter directement ALLO MAIRIE pour obtenir un jour de passage et procéder 
directenient au débarras des encori-ibrants. 

Une étude est en cours de réalisation par le Syndic. 

5 0 )  Libération d'une place parking en sous-sol fin avril 2004 

Monsieur BORGHINO ayant donné congé de sa place de parking en sous-sol ; i.ine information 
sera faite par Monsieur GUILLOTIN courant Mars 2008 et distribuée dans les boites aux lettres. 

1601 Travaux votés lors de l'Assemblée Générale du 19 iuin 20071 

Mise en peinture des 18 portes d'ascenseurs et des encadrements des portes des 
RDC pour un montant de 2.000,OO £ 
Suite au départ de Mr FASULO (artisan) ; une consultation d'entreprises sera demandée par le 
Syndic. 



Ressiirfaçage des sols des halls d'entrées (devis BASIC SYSTEM : 474,75 € T C )  

Le Conseil Syndical demande au Syndic d'informer la société BASIC SYSTEM d'attendre que les 
travaux de carrelage des murs en cours d'exécution soient terminés ainsi que la remise en état 
du sol dégradé par le sinistre dommage ouvrages à l'entrée B. 

170) Eclairage des garages privatifs en sous sol de la résidence1 

Certains résidents ne possédant pas d'éclairage dans leur garage privatif utilisent une pièce de 
monnaie pour bénéficier d'un peu de lumière ! I I  est demandé à ces personnes de bien vouloir 
cc récupérer leur pièce >> après utilisation. 

Plus rien n'étant à débattre, la séance est levée à 21H20. 


